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CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

au cours de 4o,4o. En conséquence, le droit
suivant doit être acquitté :

CAPITAL RENTE DROIT DE TIMBRE
(argent français) (argent français) (argent suisse)

IOO 6 OlOO

i5o 9 OI—O"

5oo 3o 2,IO
1.000 60 4,lO
5.000 3oo 20,20

et ainsi de suite.
(.Extrait d'un avis de VAdministration

Fédérale des Contributions.)

IMPORTATION EN FRANCE
DE LA BRODERIE

ET DE L'HORLOGERIE
L'accox-d du 10 mars 1920 qui avait été pro-

l'Ogé jusqu'au ier novembre, n'a pas été

prolongé une seconde fois, bien que les pourparlers

engagés au sujet des broderies n'aient pas

encore abouti. Dès le 21 octobre la France,
prétendant que le contingent d'importation attribué

à la Suisse pour le mois d'octobre avait
été dépassé, a retenu à la frontière les broderies

importées, à l'exception de celles destinées

aux sinistrés, c'est-à-dire aux industriels de

Saint-Quentin. Cette mesure a provoqué une
vive émotion chez les brodeurs suisses qui
déclarent pouvoir prouver que, non seulement

le contingent d'octobi'e n'a pas été totalement

utilisé, mais qu'il reste un solde de plusieurs
centaines de mille francs. Ils ajoutent, en

outre, que selon les dispositions de l'accord

franco-suisse, un délai de deux mois après le

3i octobre 1920 a été convenu pour la livi'ai-
son des marchandises dont les factures ont été

légalisées avant le 3i octobre. Dans ces conditions

le Directoire Commercial de Saint-Gai!,
seul compétent pour viser les factures relatives

à l'importation en France des broderies suisses,

a suspendu toute légalisation, rendant ainsi

impossible l'expédition des broderies aux
sinistrés. Il persistera dans son attitude jusqu à

éclaircissement complet de la situation
actuelle.

En ce qui concerne l'horlogerie, aucune
décision ne semble avoir été prise. La Fédération

Horlogère Suisse croit que le statu quo sera

maintenu pendant une certaine période en

attendant la conclusion d un accord définitif.

IMPORTATION — EXPORTATION
DOUANES

Suisse
IMPORTATION

Nouvelles prohibitions

Pièces de 5 francs en .argent de l'Union monétaire
latine. Les voyageurs et les passants qui traversent la
frontière peuvent toutefois en importer jusqu'à
concurrence de 100 francs.

(Arrêté du Cons, fédéral du 4 octobre 1920.)

TRANSIT

Autorisation générale de transit indirect

Toutes les marchandises des catégories I, II et IV du
tarif des douanes (comestibles et boissons ; animaux
et matières animales, engrais et déchets de provenance
animale ; semences, plantes, produits végétaux servant
à l'alimentation du bétail et déchets végétaux) pourront

être expédiées en transit indirect, sans autorisation

spéciale. Cette décision s'applique aussi bien aux
marchandises dont l'exportation est encore interdite
qu'aux marchandises monopolisées. Ces dernières
(céréales, riz, sncre, sulfate de cuivre, vitriol de
cuivre, pétrole, benzine, benzol) ne peuvent être livrées
à la consommation suisse qu'avec autorisation
spéciale.

(Avis de la Dir. Gén. des Douanes du 3o sept. 1920.)

DOUANE

Traitement en douane des emballages de marchandises

Les cylindres en métal pour le transport des gaz
comprimés, ainsi que les fûts en fer, importés pleins,
doivent être acquittés séparément au droit qui leur est

propre selon la matière et, le conditionnement, lorsque

la marchandise qu'ils renferment est assujettie à

un droit d'entrée notablement inférieur à celui auquel
est assujetti le récipient en fer.

(Arrêté du Cons. féd. du 4 octobre 1920.)

France

La Commission des Finances de la Chambre
des Députés a estimé que. la suppression de

toute entrave à l'importation et à l'exportation
était la condition indispensable au rétablissement

du change français et au retour à une vie

moins chère. Elle a, en conséquence, émis le

vœu que les prohibitions actuellement en

vigueur fussent supprimées ou qu'à tout le

moins, le pouvoir législatif fût, dorénavant,
seul qualifié pour prendre des décisions dans

ce domaine.

IMPORTATION
Nouvelles prohibitions

Papier en bobines et pâtes de cellulose destinées à

l'impression des journaux.
La prohibition ne s'applique pas : i° aux chargements
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que l'on justifiera, dans la forme réglementaire, avoir
été expédiés directement pour la France et l'Algérie à

une date antérieure à la promulgation du présent
décret; 20 aux papiers en bobines pour lesquels des

licences d'importation auraient été accordées antérieurement

au ier novembre.
(Décret du 23 octobre 1920.)

EXPORTATION

Abrogations d'interdictions d'exportation

ex i46 Osier brut ou écorcé.
(Décret du 12 octobre 1920.)

2o5 Fonte brute.
(Décret du 22 octobre 1920.)

Interdictions d'exportation et droits de sortie

Sont ou demeurent prohibées la sortie, ainsi que la

réexportation, en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit
et de transbordement, des produits désignés ci-après;
toutefois des exceptions pourront être autorisées dans

les conditions déterminées par les autorités compétentes.

Les marchandises bénéficiant de dérogations
sont frappées, à l'exportation, des droits de sortie énu-
mérés ci-dessous :

OEuvres d'art, objets antérieurs à i83o et œuvres de

peintres, sculpteurs, graveurs, dessinateurs, décorateurs,

décédés depuis plus de vingt ans :

i5 p. 100 de leur valeur jusqu'à 5.000 francs;
20 p. 100 pour la valeur comprise entre 5.000 et

20.000 francs ;

25 p. 100 pour une valeur supérieure à 20.000 fx.

(Loi du 3i août 1920.)
11G Essence de térébenthine (mise en

application reportée au ier mars

1921) 20 % de la valeur

ex 128, ex i33 Bois communs (poteaux de mines)

ex i35 bis (mise en application reportée au
Ier janv. 1921) : 20 °/0 de la valeur

(Décrets des 22 octobre et h novembre 1920.)

ex 84 et 85 Pommes et poires à cidre et à poiré :

5o % de la valeur.
(Décret du 26 octobre 1920.)

219 Chutes, ferrailles et débris de vieux

ouvrages de fonte, de fer ou d'acier

ne pouvant être utilisés que pour la

refonte 20 % de la valeur

(Décrets des 22 octobre et 4 novembre 1920.)

ex 179 ter Bauxite (minerai d'aluminium) : 20 %
de la valeur.

(Décret du 22 octobre 1920.)

DOUANE

Nouveaux coefficients de majoration

ex 84 Raisins de vendange et marcs de raisin. 2,6
Moûts de vendange 2,6

170 ter Mistelles ou moûts de raisins frais mûtés
à l'alcool, dits aussi vins mûtés à
l'alcool : Droit sur le moût 2,6

171 Vin provenant exclusivement de la fer¬

mentation des raisins frais : droit de

12 francs ou de 35 francs l'hectolitre
selon le tarif 2,6

173 bis Vins de raisins secs et toutes autres bois¬

sons non dénommée® : sur le minimum
de perception de i5 fr. ou de 3o fr.
l'hectolitre selon le tarif 2,6

(Décret du 5 novembre 1920.)

QUELQUES ADRESSES UTILES
A PARIS

Légation de Suisse : 5i, avenue Hoche.

Visa des passeports suisses ; 5i, avenue

Hoche. Tél. ; Elysées o5-8/i.

Visa des passeports étrangers ; 6, avenue

Victor-Hugo. Tél. ; Passy 36-i6.
Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures

et de i4 heures à 16 heures

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central

63-3o.

Cercle commercial suisse ; 10, rue des

Messageries. Tél. ; Central 26-63.

Société Helvétique de bienfaisance ; 10, rus

Hérold.
Déjeuner suisse ; restaurant Ronceray,

boulevard Montmartre, 12, tous les mercredis

à 12h. 1/2.

Pour le Comité de Direction :

Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS, IMP. 37, RUE SIMART PARIS.
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